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les yeux du lecteur verbatim. Il montre la liaison in
time et la confiance mutuelle entre Péan et Arnoux.

“ Je soussigné reconnois avoir vendu à Mr. Arnoux chi
rurgien de la marine et chirurgien major des troupes de 
terre ma maison scitué rue St-Louis et son terrain a pten
tire depuis la borne de la Mde Fournelle jusqu à 
du nommé Malouin sur lad. rue St-Louis et en profondeui 
jusqu'à la rue qui passe derrière mon jardin y comprenant 
même un terrain de trente pieds environ de profondeui que 
j’ay acheté de la fabrique à la suite de mon jardin et qui 
court derrière le terrain de Mad. Fournelle et les baptiments 
qui sont sur le dit terrain tel que hangard, remise, écurie, 
pigeonnier et glassière cyterne dans cette partie seulement

autre terrain de l’autre

sous

la maison

ne vendant pas aud. Sr. Arnoux 
côté de la rue joignant au nommé Barbeau 1 ayant acheté 
séparément m’obligeant de luy livrer ma maison lors du 
passage de ma femme en France qui pour lors luy en fairat 
passer le contrat l’autorisant par le présent à le faire. Je 
laisse en outre aud. Sr. Arnoux les glasses attachées aux 
cheminées, le trémeau de la grande chambre de compagnie 
et tous les tableaux au dessus des portes le coin en bois et 
les armoires garnie de fil de leton et de tafetas qui est dans 
mon cabinet me servant pour mettre mes livres et ce aux 
charges suivantes scavoir que led. Sr. Arnoux se charge rat 
des rentes due pour led. terrain moyennant quoy il retirerai 
celles du à la maison par les terrains de Md. Fournelle et la 
maison du nommé Malouin qui équivallent à peu près la 
rente que paye ma maison. Et en la somme de trente mil 
livres que je reconnais avoir reçue comptant de Md (mon 
dit) Arnoux et le tiens quitte par le présent fait à Québec 
de bonne foi le 16 mars 1758.

un

Péan ”(signé)


